
Le 31-12-2021 

 
Notice d’utilisation COSOLUCE 

pour le paramétrage dans Parme du bulletin du Trésorier  
à compter du 1er janvier 2022  

(passage à la DSN) 

 

Vous allez très bientôt déposer votre première DSN mensuelle sur le portail Net-entreprises.  
 
La mise en place de la DSN nécessite des ajustements dans le traitement de la paie. 
 
Concernant le versement de l’indemnité au Trésorier, à compter de la paye du mois de janvier 2022, il 
va être nécessaire de respecter les consignes suivantes et ce, afin d’éviter d’avoir des anomalies relatives à 
ces bulletins : 
 

• Dans Préparation de la paie/Salariés, sélectionner celui de votre Trésorier. 

 

• Aller cocher toutes les cases dans la zone Mois Payés, de l’onglet Statut : 

 

 

• Cliquer sur Valider pour enregistrer cette modification :  

 

  



• Une fois cette modification effectuée, aller dans Traitement de la paie/Préparation et bulletin 

de paie puis sélectionner le bulletin du Trésorier : 

 

• Sélectionner l’onglet Autres Rub. puis cliquer sur la case se trouvant dans la colonne Mois ?  

 

• Vous arrivez à cette fenêtre : 

 

• Cliquer sur la case à droite de la case Déc., cela aura pour effet de décocher toutes les cases : 

 

• Cocher la case du mois choisi pour verser l’indemnité : 

 

Il n’est pas nécessaire de saisir les dates de rattachement pour la DSN.  



• Cliquer sur Fermer. 

 

• Cliquer ensuite sur Valider pour enregistrer la modification :  

 

 

Une fois ces modifications effectuées, cela générera pour le trésorier, un bulletin tous les mois (ce 
que la DSN mensuelle impose). 
Tous les bulletins seront vierges, à l’exception de celui du mois que vous aurez choisi pour le 
versement de l’indemnité.  


